
ANNEXE III 

Les éléments et pièces justificatives à fournir pour la constitution du dossier de déclaration du fabricant ou du 
conditionneur, visé à l’article 12, sont précisée ci-après :  
Lorsque la déclaration est présentée par une personne physique, elle mentionne l’état civil, le domicile et la 
profession du demandeur. 
Lorsque la déclaration est présentée par une personne morale, elle indique la forme juridique, la raison sociale, 
le siège, l'objet social et l'activité principale du demandeur ainsi que la qualité et l’identité du ou de ses 
représentants légaux. 
Sous peine d'irrecevabilité, la demande est accompagnée des pièces suivantes : 
- une copie de la carte nationale d'identité ou du passeport du déclarant en cours de validité ; 
- pour une personne morale, l'extrait Kbis de moins de 3 mois ; 
- pour une personne physique, un extrait K de moins de 3 mois ; 
- dans le cas où l'entreprise est en cours d'immatriculation ou de modification, la déclaration de création ou de 
modification d'une entreprise délivrée par le Centre de Formalités des Entreprises (CFE) : M1, M2, P1, P2 datant 
de moins de 6 mois; 
- l'indication géographique du site d'exploitation ; 
- la présentation du projet de fabrication : type de produit fabriqué ou conditionné et dénomination des produits, 
liste des ingrédients, mode de fabrication, matériels utilisés et niveau de production envisagé. 
Toute modification dans l’identité ou l’adresse de l’exploitant, fabricant ou conditionneur, ou de l’un ses 
responsables légaux, dans la nature des produits fabriqués ou conditionnés, dans le niveau de production ou 
l'indication géographique du site d'exploitation doit faire l’objet d’une information de l’autorité administrative, 
au plus tard dans le mois qui suit cette modification. 


	ANNEXE I
	Sont autorisés les autres produits à base de cannabis dépourvu de propriétés stupéfiantes suivants :
	Produits à base de fibres :
	- produits textiles ;
	- construction : isolation (chenevotte), isolant béton de chanvre, isolant laine de chanvre ;
	- papier ;
	- autres : briques pour chauffage, allume-feu, culture (paille), cordages, fils, sangles.
	ANNEXE II
	Est autorisée l’importation des produits visés aux chapitres I et II qui ont été mis sur le marché dans les pays suivants :
	- Pays de l’Union européenne ;
	- Royaume-Uni ;
	- Suisse ;
	- Australie ;
	- Nouvelle-Zélande ;
	- Etats-Unis d’Amérique ;
	- Canada.

